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COMMISSION NATIONALE FORMATION 

Pôle National Formation 

 
 
 
 
 

Discipline / Type de stage  GYMNASTIQUE ARTISTIQUE - Formation Spécifique « Animateur Petite enfance » 

Dates et horaires du stage 

 

 Le dimanche 2 octobre 2016, de 9h00 à 16h00 
 Le dimanche 9 octobre 2016, de 9h00 à 16h00 
 Le dimanche 16 octobre 2016, de 9h00 à 16h00 

 

Lieu du stage Gymnase Thierry Rey - Rue Jean Mermoz – 77400 Lagny-sur-Marne 

Conditions d’entrée en 
formation 

 

 Avoir une licence UFOLEP 2016/2017 
 Avoir + de 14 ans 
 Avoir réalisé une période probatoire (en effectuant un stage d’au moins 20 heures au sein 

de l’association) ou justifier d’une expérience associative 
 Etre capable de participer à la mise en place d’ateliers pédagogiques 

 

Objectifs  

 

 Etre capable d’organiser, d’encadrer et de gérer un projet d’animation dans l’association, 
à destination d’enfants âgés de 2 à 5 ans 
 

Contenus de formation 

 

 Technique et pédagogie 
 Sécurité de la pratique 
 Environnement 

 

Documentation et matériel 
demandé  

 

 Matériel de prise de notes 
 Documentation personnelle 
 Tenue de sport 

 

Responsable administratif ROBERT Anthony 

Responsable formation MONDARY Vincent – 06.64.34.10.53 / vinsmond@yahoo.fr 

Formateur 
 

MONDARY Vincent 
 

Coût 

 

40 € - Restauration non incluse 
Les stagiaires devront prévoir leurs repas ; un réfrigérateur et un micro-ondes seront mis à 
disposition) 
 

Inscriptions / Informations 

 

Date limite d’inscription : Lundi 26 septembre 2016 
 

 A envoyer à : 
� UFOLEP Seine-et-Marne 
 Maison de l’Enseignement – Impasse du Château 
 77000 La Rochette 
� contact@ufolep77.org 
℡ 01.64.87.12.62 

 

Composition du dossier 
d’inscription  

 

 1 fiche d’inscription téléchargeable sur le site www.cd.ufolep.org/seineetmarne 

 2 photos (une à coller sur la fiche d’inscription, une pour le livret de formation) 
 la fiche « période probatoire » (fiche à renvoyer complétée et signée par le/la  

Président/Présidente de l’association et le/la tuteur/tutrice du stagiaire au sein de 
l’association 

 

Règlement 
 

A l’issue de la formation, une facture sera adressée directement à l’association. 
 


